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    Note de l’éditeur

    
      
        Cette édition se compose d'une série de cinq tomes réunissant les Discours prononcés par le Général de Gaulle, du 18 juin 1940 au 28 avril 1969, dans des circonstances déterminées d’avance et dont, pour cette raison, le texte exact a pu être conservé, soit écrit de sa main pour les allocutions radiodiffusées et télévisées, soit noté par sténographie officielle pour ses discours en public ou devant les Assemblées.
      

      
        Ne figurent pas dans ces recueils les allocutions (en très grand nombre) improvisées par le Général de Gaulle au cours de la même période, devant les auditoires les plus divers, et dont le texte n’a pu, le plus souvent, être reconstitué d’une manière précise.
      

      L’édition est établie avec le concours de M. François Goguel. Les aide-mémoire et notes que celui-ci a rédigés sont tirés en bistre. La tâche du lecteur sera ainsi facilitée.
        

    

  
    
       
       
       
       
    

    Note de l’éditeur pour le tome IV

    
      
        Sous le titre « Pour l'Effort », le présent recueil contient les discours, messages et conférences de presse prononcés par le Général de Gaulle au cours de la période comprise entre août 1962 et décembre 1965.
      

    

  
    Aide-mémoire chronologique

  
    
       
       
       
       
    

    1962

    
      22 Août : Le Général de Gaulle échappe à un attentat dirigé contre lui sur la route du Petit-Clamart.

      2 Septembre : Le Gouvernement soviétique fait connaître qu’il va livrer des armes à celui de Cuba.

      4-9 Septembre : Le Général de Gaulle accomplit un voyage officiel en Allemagne fédérale.

      12 Septembre : Après une réunion du Conseil des ministres sous la présidence du Général de Gaulle, un communiqué fait connaître que celui-ci a l'intention de proposer au pays de décider, par voie de référendum, que le Président de la République sera élu dorénavant au suffrage universel.

      2 Octobre : Le Général de Gaulle adresse un Message au Parlement.

      5 Octobre : L’Assemblée Nationale adopte une motion censurant le gouvernement Pompidou.

      6 Octobre : M. Georges Pompidou, Premier ministre, présente la démission de son gouvernement au Général de Gaulle. Celui-ci en prend acte, mais le prie de demeurer en fonctions.

      10 Octobre : Le Général de Gaulle prononce la dissolution de l'Assemblée Nationale.

      22 Octobre : En raison de l'installation accélérée à Cuba, par des techniciens russes, de bases de lancement de fusées, le Président des États-Unis, John F. Kennedy, établit un blocus du trafic maritime d’armes offensives à destination de Cuba. Il a envoyé M. Dean Acheson mettre le Général de Gaulle au courant de la situation.

      24 Octobre : M. Khrouchtchev, Président du Conseil des ministres de l’U.R.S.S., annonce la suspension des envois d'armes russes à Cuba.

      28 Octobre : Le peuple français adopte par plus des trois cinquièmes des suffrages exprimés le projet de loi constitutionnelle sur l’élection du Président de la République au suffrage universel, qui lui a été proposé par le Général de Gaulle.

      M. Khrouchtchev fait connaître que le matériel militaire, jugé offensif par les États-Unis, qui a été installé à Cuba va être rapatrié en U.R.S.S.

      18-25 Novembre : Premier et deuxième tour des élections législatives ; la majorité des élus à la nouvelle Assemblée Nationale est favorable à la politique du Général de Gaulle.

      28 Novembre : Le Général de Gaulle accepte la démission que M. Georges Pompidou lui avait présentée le 6 octobre, et nomme de nouveau celui-ci Premier ministre.

      7 Décembre : Constitution du deuxième gouvernement Pompidou.

      11 Décembre : Le Général de Gaulle adresse un message à l’Assemblée Nationale.

      13 Décembre : L’Assemblée Nationale approuve une déclaration de politique générale du nouveau Gouvernement.

      15-16 Décembre : Le Général de Gaulle s’entretient à Rambouillet avec le Premier ministre britannique Harold MacMillan.

      18-21 Décembre : M. Harold MacMillan s’entretient à Nassau, dans les îles Bahamas, avec le Président Kennedy, et accepte un projet de création, dans le cadre de l’O.T.A.N., d’une force nucléaire « multilatérale ».

    

  
    
       
       
       
       
    

    1963

    
      14 Janvier : Au cours d’une conférence de presse, le Général de Gaulle fait connaître qu’il n’estime pas qu’il y ait lieu de poursuivre les négociations sur l’entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun. Il rejette le projet de création d’une force nucléaire multilatérale.

      22 Janvier : Signature à Paris d’un traité de coopération entre la France et la République fédérale d’Allemagne.

      14 Mars : Déclenchement d’une grève des mineurs qui ne cessera que le 5 avril.

      16 Mars : Le Général de Gaulle accomplit un voyage privé aux Pays-Bas.

      10 Avril : Publication de l’Encyclique Pacem in Terris.

      16-19 Mai : Le Général de Gaulle accomplit un voyage officiel en Grèce.

      3 Juin : Mort du pape Jean XXIII.

      13 Juin : L’Assemblée Nationale vote le projet de loi sur la ratification du traité de coopération franco-allemand.

      20 Juin : Le Sénat vote à son tour ce projet.

      21 Juin : Le Gouvernement français annonce que ses forces navales de l’Atlantique et de la Manche sont retirées du commandement de l’O.T.A.N.

      4-5 Juillet : Le Général de Gaulle accomplit un voyage officiel à Bonn.

      29 Juillet : Conférence de presse du Général de Gaulle.

      4 Août : Signature à Moscou par les États-Unis, la Grande-Bretagne et l'U.R.S.S. d’un traité sur la cessation des expériences nucléaires dans l’atmosphère. La France n’y donnera pas son adhésion.

      12 Septembre : Le Conseil des ministres, réuni sous la présidence du Général de Gaulle, adopte un Plan de stabilisation destiné à supprimer les effets inflationnistes de la surchauffe économique.

      11 Octobre : M. Conrad Adenauer se démet de ses fonctions de Chancelier de la République fédérale d’Allemagne.

      16 Octobre : M. Ludwig Ehrard est élu Chancelier en remplacement de M. Conrad Adenauer.

      16-20 Octobre : Le Général de Gaulle accomplit un voyage officiel en Iran.

      1er Novembre : A Saïgon, un coup d’État militaire renverse le régime du Président Diem, qui y trouve la mort.

      22 Novembre : Le Président des États-Unis John F. Kennedy est assassiné à Dallas (Texas). Il est remplacé par le Vice-président Lyndon Johnson.

      24-25 Novembre : Le Général de Gaulle se rend à Washington pour assister aux obsèques du Président John F. Kennedy.

      18 Décembre : M. Gaston Defferre annonce son intention d'être candidat à l'élection présidentielle qui doit avoir lieu en décembre 1965.

      21 Décembre : Réuni à Versailles, le Congrès du Parlement ratifie une loi constitutionnelle sur la date d'ouverture des sessions ordinaires.

      24 Décembre : Les premiers règlements agricoles sont adoptés à Bruxelles par le Conseil des ministres du Marché commun.

    

  
    
       
       
       
       
    

    1964

    
      19 Janvier : Publication du décret sur le commandement des forces nucléaires stratégiques, qui sont placées sous l'autorité directe du Président de la République.

      27 Janvier : Le Gouvernement français et celui de la République populaire de Chine font connaître leur intention d'établir entre eux des relations diplomatiques.

      30 Janvier : A Saigon, un nouveau coup d'État porte au pouvoir le Général Kanh.

      31 Janvier : Conférence de presse du Général de Gaulle.

      2 Février : Un congrès du Parti socialiste (S.F.I.O.) ratifie la candidature de M. Gaston Defferre à l'élection présidentielle.

      25 Février : Les ministres des Six (Allemagne fédérale, Belgique, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas) décident la fusion des trois Communautés : Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, Communauté Économique Européenne (dite Marché commun) et Euratom.

      15-19 Mars : Le Général de Gaulle accomplit un voyage officiel au Mexique.

      20-23 Mars : Le Général de Gaulle visite la Guadeloupe, la Guyane et la Martinique.

      20 Mars : Publication des décrets du 14 mars instituant les Commissions de Développement Économique Régional et créant les Préfets de Région.

      3 Avril : Un article de la Pravda consacre la rupture entre l'U.R.S.S. et la République populaire de Chine.

      17 Avril : Le Général de Gaulle subit une intervention chirurgicale.

      20 Avril : M. Jean-Louis Tixier-Vignancour annonce sa candidature à l’élection présidentielle de 1965.

      26 Mai : Le Général de Gaulle se rend à Metz, puis à Trèves, pour l’inauguration des travaux de canalisation de la Moselle.

      24 Juin : Le Général Taylor remplace M. Cabot Lodge comme ambassadeur des États-Unis à Saigon.

      3-4 Juillet : Le Général de Gaulle se rend en voyage officiel à Bonn.

      23 Juillet : Conférence de presse du Général de Gaulle.

      15 Août : Le Général de Gaulle préside les cérémonies commémoratives du débarquement du 15 août 1944 sur les côtes de Provence. Un attentat préparé contre lui au Mont Faron avorte.

      20 Septembre-16 Octobre : Le Général de Gaulle accomplit en Amérique du Sud un voyage qui le conduit successivement au Venezuela, en Colombie, en Équateur, au Pérou, en Bolivie, au Chili, en Argentine, au Paraguay, en Uruguay et au Brésil.

      15 Octobre : Les élections britanniques donnent la majorité au Parti travailliste. M. Harold Wilson devient Premier ministre.

      M. Khrouchtchev est remplacé, comme Président du Conseil des ministres de l’U.R.S.S. par M. Kossyguine, comme Premier secrétaire du Parti communiste par M. Brejnev.

      16 Octobre : Explosion de la première bombe atomique chinoise.

      21 Octobre : Un communiqué du Conseil des ministres indique que le Général de Gaulle et le Premier ministre ont déclaré que la France ne pourrait continuer à faire partie du Marché commun si les règlements agricoles à intervenir n’étaient pas adoptés à la date prévue du 30 juin 1965.

      28 Octobre : Une motion de censure du gouvernement Pompidou, déposée à propos des problèmes agricoles, n’est pas adoptée.

      30 Octobre : Conclusion d’un traité de commerce franco-soviétique.

      4 Novembre : M. Lyndon Johnson est réélu Président des États-Unis.

      15 Décembre : L’Assemblée Nationale adopte définitivement un projet de loi-programme d’équipement militaire, auquel s’est opposé le Sénat.

    

  
    
       
       
       
       
    

    1965

    
      25 Janvier : Mort de Sir Winston Churchill.

      29-30 Janvier : Le Général de Gaulle se rend à Londres pour les obsèques de Sir Winston Churchill. Il s’entretient à cette occasion avec le Premier ministre Harold Wilson.

      4 Février : Conférence de presse du Général de Gaulle.

      6 Février : L'aviation des États-Unis entreprend des raids de bombardement sur le Nord Viet-nam.

      11 Février : La France renonce au système du Gold Exchange Standard ; elle règlera désormais en or et non en dollars les déficits éventuels de sa balance des paiements.

      12 Février : Création de l’Organisation Commune Africaine et Malgache (O.C.A.M.) par les États francophones d'Afrique noire et Madagascar.

      19 Février : A Saigon, un nouveau coup d’État chasse du pouvoir le Général Kanh.

      18 Avril : Le Président Johnson annonce l’envoi d’importants renforts au Viet-nam.

      25 Avril : Une « convention libérale » désigne le sénateur Marcilhacy comme candidat à l’élection présidentielle.

      27 Avril : Le Général de Gaulle exprime publiquement sa « réprobation » devant la guerre menée au Viet-nam par les États-Unis.

      3-5 Mai : La France ne participe pas à la réunion du Conseil de l’organisation du Traité de l’Asie du Sud-Est qui se tient à Londres (O.T.A.S.E.).

      14 Mai : Explosion d’une deuxième bombe atomique chinoise.

      28 Mai : La France retire ses représentants à l’état-major de l’O.T.A.S.E.

      11-12 Juin : Le Général de Gaulle accomplit un voyage officiel à Bonn.

      19 Juin : Un coup d’État renverse M. Ben Bella qui est remplacé à la Présidence de la République algérienne par le Colonel Boumedienne.

      A Saigon, un nouveau coup d’État donne le pouvoir au Général Ky.

      24 Juin : Le Sud Viet-nam rompt ses relations diplomatiques avec la France.

      25 Juin : M. Gaston Defferre fait connaître qu’il renonce à être candidat à l’élection présidentielle.

      30 Juin : Les règlements agricoles qui auraient dû être adoptés à cette date n’étant pas établis, la France suspend les négociations de Bruxelles et interrompt sa participation aux institutions du Marché commun.

      29 Juillet : Conclusion d’accords pétroliers franco-algériens.

      25 Août : Un conflit armé éclate entre l’Inde et le Pakistan.

      9 Septembre : Conférence de presse du Général de Gaulle. M. François Mitterand annonce sa candidature à l’élection présidentielle.

      22 Septembre : Un cessez-le-feu intervient entre l’Inde et le Pakistan.

      19 Octobre : M. Jean Lecanuet annonce sa candidature à l’élection présidentielle.

      20 Octobre : M. Ludwig Ehrard est réélu Chancelier de la République fédérale d’Allemagne à la suite des élections législatives qui ont eu lieu le 19 septembre.

      4 Novembre : Le Général de Gaulle fait connaître qu’il se présentera à l’élection présidentielle.

      5 Décembre : Premier tour de l’élection présidentielle. Arrivé largement en tête, le Général de Gaulle est cependant mis en ballottage.

      19 Décembre : Le Général de Gaulle est réélu Président de la République.

    

  
    
       
       
       
       
    

     

    1962

    
      4 septembre 1962

      
        
          
            Du 4 au 9 septembre 1962, le Général de Gaulle accomplit un voyage officiel en Allemagne fédérale. Accueilli à Bonn par le Président de la République Heinrich Luebke, il répond à l'allocution de bienvenue que celui-ci lui a adressée.
          

        

      

      
        ALLOCUTION PRONONCÉE A BONN

      

      
        Monsieur le Président de la République fédérale d’Allemagne,

        C’est avec honneur et c’est avec joie que je viens, à votre invitation, rendre visite à l’Allemagne.

        De toute façon, pour un chef d’État, le fait d’être reçu officiellement par un autre pays comporte une haute signification. Quand il s’agit de deux grands États voisins, l’affaire ne manque pas de prendre un relief particulier. Mais, aujourd’hui, c’est bien un caractère extraordinaire que revêt notre rencontre.

        Après la visite que vous nous avez faite, l’an dernier1, en compagnie de Madame Luebke, et qu’a suivie le voyage chez nous du Chancelier fédéral2 — visite et voyage qui nous ont laissé de très vivants et excellents souvenirs — voici que la France est l’hôte de l’Allemagne ! Voici qu’elle l’est, alors que nos deux pays, après tant et tant de luttes, sont devenus solidaires délibérément et en complète dignité. Et voici que je viens apporter au peuple allemand, dans une période de l’Histoire où il se trouve menacé à l’avant-garde du monde libre mais où son effort de paix et de civilisation se déploie magnifiquement, le témoignage de son ami le peuple français. Comment ne ressentirais-je pas jusqu’au fond de l’âme ce que ma présence sur votre sol et mon contact avec votre pays ont d’essentiel et d’émouvant ?

        Vive la République fédérale d’Allemagne !

      

    

    
      4 septembre 1962

      
        
          
            Le Général de Gaulle prend la parole lors d'une réception offerte en son honneur par le Président de la République fédérale d'Allemagne au château de Brühl.
          

        

      

      
        RÉPONSE AU TOAST PRONONCÉ PAR LE PRÉSIDENT HEINRICH LUEBKE

      

      
        Monsieur le Président de la République fédérale d’Allemagne,

        Que l’Allemagne reçoive officiellement le Chef de l’État français, qu’elle l’accueille avec la cordialité que vos paroles viennent si noblement d’exprimer, que votre hôte soit cet homme même qui a l’honneur de vous répondre, que de telles cérémonies succèdent ici à celles qui, en France, ont eu lieu lors de votre propre et émouvante visite, puis à l’occasion de l’inoubliable voyage du Chancelier fédéral, voilà qui marque notre temps d’une empreinte vraiment extraordinaire. Car le rapprochement amical de nos deux pays est sans conteste l’un des événements les plus importants et éclatants de tous ceux que l’Europe et le monde ont vécus au long des siècles.

        D’autant plus que cette union, vers laquelle tendent l’Allemagne et la France, c’est afin d’agir ensemble que toutes deux commencent à la bâtir3. Dans les bons rapports mutuels que pratiquent nos gouvernements, des sceptiques pourraient voir simplement cette sorte d’abandon qui, au terme de leur combat, fait s’appuyer l’un sur l’autre des lutteurs chancelants et épuisés. Et, certes, il est bien vrai que Français et Allemands, ayant renoncé— et pour cause ! — à leurs luttes stériles et ruineuses, s’aperçoivent maintenant de ce qui les fait se ressembler. Mais, si nous avons relégué nos querelles et nos fureurs, ce n’est pas pour nous assoupir ! Au contraire, de cette réconciliation, il s’agit que nous fassions une source commune de force, d’influence et d’action.

        L’union, pourquoi ? L’union, d’abord, parce que nous sommes ensemble et directement menacés. Devant l’ambition dominatrice des Soviets, la France sait quel péril immédiat courraient son corps et son âme, si, en avant d’elle, l’Allemagne venait à fléchir, et l’Allemagne n’ignore pas que son destin serait scellé si, derrière elle, la France cessait de la soutenir. L’union, ensuite, pour cette raison que l’alliance du monde libre, autrement dit l’engagement réciproque de l’Europe et de l’Amérique, ne peut conserver à la longue son assurance et sa solidité que s’il existe sur l’ancien continent un môle de puissance et de prospérité du même ordre que celui que les États-Unis constituent dans le Nouveau Monde. Or, un tel môle ne saurait avoir d’autre base que la solidarité de nos deux pays. L’union, encore, dans la perspective d’une détente, puis d’une compréhension internationales, qui permettraient à toute l’Europe, dès lors qu’auraient cessé à l’Est les ambitions dominatrices d’une idéologie périmée, d’établir son équilibre, sa paix, son développement, de l’Atlantique à l’Oural, à l’impérative condition que soit pratiquée une vivante et forte communauté européenne à l’Ouest, c’est-à-dire essentiellement une seule et même politique franco-allemande. L’union, enfin, je serais même tenté de dire surtout, à cause de l’immense tâche de progrès, scientifique, technique, économique, social, culturel, qui s’impose au monde entier et pour laquelle la conjonction des valeurs de l’Europe, en premier lieu de celles de l’Allemagne et de la France, peut et doit être l’élément majeur de a réussite humaine.

        Mais comment faire pour que notre union, sortant du domaine des souhaits, entre dans celui de l’action, autrement dit de la politique ? En vérité, la voie est tracée. Parmi les six États d’Europe : Allemagne, France, Italie, Hollande, Belgique, Luxembourg, que leur voisinage immédiat, leur mode de vie analogue, leurs ressources complémentaires, leur sourde conscience d’un destin désormais semblable, ont déterminés déjà à constituer entre eux une communauté économique, tout est maintenant formulé et proposé pour qu’ils organisent leur coopération politique4. Sans doute, quelques théories et préjugés du dedans, se combinant avec certaines influences du dehors, ont-ils pu, momentanément, tenir la conclusion en suspens. Mais l’Allemagne et la France, d’accord sur le principe et sur les modalités de cette construction capitale, ont toutes raisons, quant à elles, de resserrer sans tarder, leur propre solidarité. En le faisant, elles peuvent être assurées de bien servir l’Europe et la liberté du monde.

        Monsieur le Président, je vous remercie ! Je remercie en votre personne l’homme d’État qui préside au destin de l’Allemagne fédérale avec la plus haute sagesse et une éminente dignité et qui a prononcé tout à l’heure des paroles que nous n’oublierons jamais. Je remercie respectueusement Madame Luebke, si aimable et si bienveillante, pour l’accueil excellent qu’elle nous fait ici, à ma femme et à moi-même, ainsi qu’à ceux et à celles qui nous accompagnent. Je lève mon verre en l’honneur de l’Allemagne, amie et alliée de la France.

      

    

    
      5 septembre 1962

      
        
          
            Le Général de Gaulle s'adresse en allemand à la population rassemblée devant l’Hôtel de ville de Bonn.
          

        

      

      
        ALLOCUTION PRONONCÉE A BONN DEVANT LA FOULE

      

      
        Es ist mir eine Freude und eine Ehre in Ihrem Lande empfangen zu werden. Zunächst weil ich es begrüsse, als Staatsoberhaupt Frankreichs, mit den leitenden Männern Deutschlands unmittelbar in Berührung zu kommen ; denn in der Welt von heute haben unsere beiden Völker ein umfassendes und bedeutsames Werk gemeinsam zu vollbringen. Nichts jedoch kann mich besser dazu ermutigen, als der glänzende Empfang, den Sie mir alle bereiten. Wenn ich Sie so um mich herum versammelt sehe und Ihre Kundgebungen höre, empfinde ich noch stärker als zuvor die Würdigung und das Vertrauen, die ich für ihr grosses Volk, ja ! für das grosse deutsche Volk, hege.

        Sie können versichert sein, dass in ganz Frankreich, wo man beobachtet und verfolgt was jetzt in Bonn geschieht, eine Welle der Freundschaft in den Geistern und in den Herzen aufsteigt.

        Es lebe Bonn !

        Es lebe Deutschland I

      

      
        TEXTE FRANÇAIS

      

      
        C'est pour moi une joie et un honneur d’être reçu dans votre pays. D’abord, ayant la charge de servir de guide à la France, je me félicite de prendre directement contact, ici même, avec les hommes qui dirigent l’Allemagne, car, dans le monde et au temps d’aujourd’hui, nos deux peuples ont à faire ensemble beaucoup et de grandes choses. Mais rien ne peut m’y encourager mieux que l’accueil magnifique que tous vous voulez bien me faire. Vous voyant aujourd’hui réunis autour de moi, vous entendant m’exprimer votre témoignage, je me sens, plus encore qu’hier, rempli d’estime et de confiance pour le grand peuple que vous êtes, oui ! pour le grand peuple allemand.

        Soyez sûrs que, dans toute la France, où l’on regarde et où l’on écoute ce qui se passe à Bonn aujourd’hui, c’est la vague de l’amitié qui se lève et qui déferle dans les esprits et dans les cœurs.

        Vive Bonn !

        Vive l’Allemagne !

      

    

    
      5 septembre 1962

      
        
          
            Poursuivant son voyage en Allemagne, le Général de Gaulle s'est rendu à Cologne, où il s'adresse en allemand à la population rassemblée devant l'Hôtel de ville.
          

        

      

      
        ALLOCUTION PRONONCÉE A COLOGNE DEVANT LA FOULE

      

      
        Ich möchte der Stadt Köln sagen, wie sehr ich über ihren herzlichen Empfang gerührt bin.

        Ich bin gerührt, weil ihre Empfindung die einer grossen, schönen und noblen Stadt ist, durchdrungen von berühmten Erinnerungen der Vergangenheit, lebend im Strom der gegenwärtigen Aktivität, erfüllt von den Hoffnungen der Zukunft.

        Ich bin gerührt, weil heute, wo die freie Welt und an erster Stelle unsere beiden Länder bedroht sind, Köln, die Stadt am Rhein, beweist, dass die ehemaligen Streitigkeiten zwischen Deutschland und Frankreich der Vereinigung und Freundschaft Platz gemacht haben.

        Ich bin gerührt, weil hier, gerade an meiner Seite, ein grosser Deutscher, ein grosser Europäer, ein grosser Mann steht, den Köln besonders gut kennt, der mehr als jeder andere an dieser aussergewöhnlichen Änderung gearbeitet hat, Herr Bundeskanzler Adenauer.

        Es lebe Köln !

        Es lebe Deutschland !

        Es lebe die deutsch-französische Freundschaft !

      

      
        TEXTE FRANÇAIS

      

      
        A la ville de Cologne, je veux dire combien je suis sensible à son si cordial accueil.

        J’y suis sensible parce que son sentiment est celui d’une grande, belle et noble cité, imprégnée des souvenirs illustres du passé, vivant dans l’ardeur des activités du présent, remplie des espérances de l’avenir.

        J’y suis sensible parce qu’aujourd’hui où le monde libre et, d’abord, nos deux pays sont menacés, Cologne donne, au bord du Rhin, la preuve qu’entre l’Allemagne et la France les anciennes querelles ont fait place à l’union et à l’amitié.

        J’y suis sensible, parce qu’il y a ici, tout justement, à mes côtés, un grand Allemand, un grand Européen, un grand homme, que Cologne connaît parfaitement bien5, qui a travaillé plus que personne à cet extraordinaire changement et à qui je rends hommage devant vous tous.

        Vive Cologne !

        Vive l’Allemagne !

        Vive l’amitié franco-allemande !

      

    

    
      6 septembre 1962

      
        
          
            Le Général de Gaulle prend la parole en allemand devant la population de la ville de Düsseldorf, rassemblée en face du Palais du Premier ministre du Land de Rhénanie-Nord-Westphalie.
          

        

      

      
        ALLOCUTION PRONONCÉE A DÜSSELDORF DEVANT LA FOULE

      

      
        Ihnen allen, die Sie mir in Düsseldorf einen so herzlichen Empfang bereiten, will ich vom ganzen Herzen danke sagen.

        Düsseldorf, diese grosse, fleissige, brüderliche Stadt, beweist nun dass die Freundschaft zwischen Deutschland und Frankreich genau das ist, was ihrer Vernunft und ihren Gefühlen entspricht.

        Düsseldorf jedoch gibt heute Charles de Gaulle noch eine Ermutigung mit auf den Weg. Jawohl ! In alldem, was ich für unser gemeinsames Wohlergehen, unsere gemeinsame Freiheit und unsere gemeinsame Sicherheit tun kann, bin ich jetzt dank Ihnen, fester und entschlossener. Erneut ! meinen freund-lichèn Dank.

        Es lebe Düsseldorf !

        Es lebe Deutschland !

        Es lebe die deutsch-französische Freundschaft !

      

      
        TEXTE FRANÇAIS

      

      
        A vous tous qui, à Düsseldorf, me faites un si cordial accueil, je veux dire merci, de tout mon cœur.

        Düsseldorf, cette grande, laborieuse et fraternelle cité, montre aujourd’hui que l’amitié de l’Allemagne et de la France est bien ce que veulent sa raison et son sentiment.

        Mais aussi, Düsseldorf apporte à Charles de Gaulle un témoignage réconfortant. Oui ! dans ce que je puis faire pour notre prospérité, notre liberté, notre sécurité communes, me voilà, grâce à vous tous, plus assuré et plus résolu. Encore une fois : merci !

        Vive Düsseldorf !

        Vive l’Allemagne !

        Vive l'amitié franco-allemande !

      

    

    
      6 septembre 1962

      
        
          
            Le Général de Gaulle prend la parole en allemand à Duisburg-Hamborn, devant les ouvriers des usines Thyssen.
          

        

      

      
        ALLOCUTION PRONONCÉE AUX USINES THYSSEN

      

      
        Ich wollte es nicht versäumen auf Ihren Arbeitsplatz zu kommen, um Ihnen den freundschaftlichen Gruss der Franzosen zu entbieten. Die Tatsache dass Charles de Gaulle hier ist und von Ihnen so herzlich empfangen wird, beweist wie sehr unsere beiden Völker schon einander vertrauen.

        Wahrhaftig ! Was heute an der Ruhr und in diesen Werken erzeugt wird, erweckt nunmehr in meinem Lande nur noch Sympathie und Befriedigung. Was mich angeht, so habe ich nicht nur mit Interesse, sondern auch mit Freude, die ausgezeichnete Organisation, die modernen Anlagen und blühende Technik des grossen Unternehmens, dem sie angehören, beobachtet. Denn heute sind unsere beiden Länder solidarisch geworden. Wenn Sie in Deutschland und wir in Frankreich wirken, streben wir beide einem und demselben Ziele, zunämlich den freien Menschen Frieden, Würde und Glück zu gewähren. Welch eine Revolution, im Vergleich zur Vergangenheit !

        Ich wünsche einem jeden von Ihnen den besten Erfolg in seinem Leben. In Ihnen begrüsse ich das ganze schaffende deutsche Volk. Sie alle fordere ich auf, zusammen mit mir ein neues Ereignis zu feiern, das grösste unseres modernen Zeitalters, die Freundschaft zwischen Deutschland und Frankreich.

      

      
        TEXTE FRANÇAIS

      

      
        J’ai souhaité venir vous saluer sur le lieu de votre travail et vous exprimer l’amicale pensée des Français. Pour que Charles de Gaulle soit ici et pour que vous lui fassiez cet accueil cordial et émouvant, il faut vraiment que la confiance existe entre nos deux peuples.

        Eh bien ! Oui ! Aujourd’hui, ce qui se fait dans la Ruhr, ce qui se produit dans des usines-modèles comme celles-ci, n’éveille plus dans mon pays que sympathie et satisfaction ! Quant à moi, ce n’est pas seulement avec intérêt, c’est avec joie que je viens de voir l’organisation perfectionnée, l’outillage moderne, la technique en plein essor, qui marquent la grande entreprise dont vous faites partie. Car nos deux pays sont devenus solidaires. Quand vous travaillez en Allemagne et quand nous travaillons en France, cela tend à un même but : la paix, la dignité et le bonheur des hommes libres. Ah ! quelle révolution par rapport à ce qui fut !

        A chacune, à chacun de vous, je souhaite dans la vie la meilleure chance possible. A travers vous, j’adresse tous mes vœux au peuple allemand au travail. A vous tous, je demande de vous joindre à moi pour célébrer un fait nouveau, l’un des plus grands des temps modernes : l’amitié de l’Allemagne et de la France.

      

    

    
      7 septembre 1962

      
        
          
            Le Général de Gaulle s'est rendu à Hambourg, où il prend la parole en français devant les officiers de l'École supérieure de guerre de l'Armée fédérale.
          

        

      

      
        ALLOCUTION PRONONCÉE DEVANT LES OFFICIERS DE L’ÉCOLE DE GUERRE ALLEMANDE 

      

      
        Mon premier mot sera pour vous dire que je me fais un honneur et un plaisir de vous voir. Entre soldats — que nous sommes — il y a de tous temps, en dépit des frontières et quelles qu’aient été les blessures, un grand et noble domaine commun. Cela est vrai du point de vue de la technique militaire. Mais cela est vrai surtout moralement parlant. Car toujours et où que ce soit, le service sous les armes ne peut aller sans une vertu, au sens latin du mot « virtus », qui distingue et élève les hommes et qui, lors même qu’ils se sont combattus, les marque tous d’une seule et même empreinte. C’est pourquoi et de toute façon, le Général de Gaulle aurait bien volontiers rendu visite aux bons officiers que vous êtes.

        Mais il apprécie d’autant plus la rencontre, qu’elle a lieu en un temps où, entre l’Allemagne et la France et, par là même, entre leurs armées, les rapports historiques changent du tout au tout. Après des guerres sans cesse renouvelées, notamment depuis deux cents ans, guerres dans lesquelles chacun des deux peuples visait à dominer l’autre et où tous deux ont prodigué une somme immense de courage, de sang, de richesses, sans même, qu’en fin de compte, la limite entre leurs territoires en ait été sensiblement modifiée, voici qu’ils ont pris conscience de l’absurdité du duel. Voici aussi que se dresse une colossale menace mondiale et que l’alliance atlantique qui s’est formée pour la contenir ne vaut que si les Français et les Allemands sont d’accord sur les deux rives du Rhin. Voici, enfin, que le mouvement général du monde leur fait voir qu’ils se trouvent, à tous égards, complémentaires et qu’en conjuguant ce qu’ils sont, ce qu’ils ont et ce qu’ils valent, ils peuvent constituer la base d’une Europe, dont la prospérité, la puissance, le prestige, égaleraient ceux de qui que ce soit.

        Mais, dans cette union franco-allemande que tout nous commande d’édifier, pour combien peut et doit compter la solidarité de nos armes ! C’est le fait des Français et c’est le fait des Allemands qu’ils n’ont jamais rien accompli de grand, au point de vue national ou au point de vue international, sans que, chez les uns et chez les autres, la chose militaire y ait éminemment participé. En raison de notre nature propre aussi bien que du commun danger, la coopération organique de nos armées en vue d’une seule et même défense6 est donc essentielle à l’union de nos deux pays. Après tout, comme l’écrivait votre Zuckmayer :

        « War es gestern unsere Pflicht Feinde zu sein,

        Ist es heute unser Recht Brüder zu werden ».

        D’ailleurs, si les soldats allemands et les soldats français y sont désormais déterminés par les impératifs de leur sécurité nationale et par l’estime réciproque qu’ils se portent, d’autre part et comme tout se tient, les nécessités modernes de la force et de l’art militaire ne manquent pas de les y pousser. L’armement, dans sa conception et dans sa réalisation, exige maintenant, pour être valable — qui ne le sait mieux que vous ? — la mise en œuvre de ressources et de capacités, scientifiques, techniques, industrielles, financières, dont les limites s’élargissent tous les jours. La France et l’Allemagne pourront d’autant mieux s’assurer des moyens de la puissance qu’elles conjugueront leurs possibilités. A fortiori sera-ce vrai, si celles de leurs voisins d’Europe s’associent avec les leurs.

        Je me félicite, Messieurs, d’avoir pu prendre contact avec vous, d’avoir livré quelque matière à vos réflexions, surtout d’avoir marqué ici, comment et pourquoi, en vertu d’une extraordinaire révolution, la raison et le sentiment engagent désormais la France, l’Allemagne et leurs armées dans la voie de l’union et de l’amitié.

        Messieurs, j’ai l’honneur de vous saluer.

      

    

    
      8 septembre 1962

      
        
          
            Le Général de Gaulle s'est rendu à Munich, où il s'adresse en allemand à la population rassemblée sur la place de l'Odéon.
          

        

      

      
        ALLOCUTION PRONONCÉE A MUNICH DEVANT LA FOULE

      

      
        Am heutigen Tag, an welchem Frankreich Gast von Bayern ist, möchte ich Ihnen sagen, wieviel dieser Besuch mir bedeutet und wie sehr mich der freundschaftliche Empfang Münchens berührt.

        Wie auch immer in der Vergangenheit die Streitigkeiten zwischen Franzosen und Deutschen waren, so weiss doch jeder, dass stets und trotz allem zwischen Bayern und meinem Land ein gegenseitiges Verständnis und eine besondere Sympathie bestanden haben. Aber heute, wo Frankreich und Deutschland vor der gleichen Bedrohung stehen und in der neuen Welt so vieles gemeinsam zu bewältigen haben, gilt es nur sich zu vereinigen. Demnach kann und muss die Freundschaft, jawohl, die Freundschaft zwischen Franzosen und Bayern sowolh in der Gegenwart wie in der Zukunft ein Schwerpunkt sein.

        Von ganzem Herzen und im Namen Frankreichs, Dank an München, dieser liebenswerten und prachtvollen Hauptstadt !

        Es lebe München !

        Es lebe Bayern !

      

      
        TEXTE FRANÇAIS

      

      
        Aujourd’hui, la France rend visite à la Bavière. C’est vous dire combien compte pour moi et aussi combien je suis touché de l’amical accueil de Munich.

        Quelles qu’aient pu être dans le passé les querelles et les batailles des Français et des Allemands, tout le monde sait qu’il y eut, toujours et malgré tout, entre la Bavière et mon pays, une compréhension, une sympathie particulières. Mais aujourd’hui, pour l’Allemagne et la France, placées devant la même menace et qui ont dans le monde nouveau tant de choses à faire ensemble, il ne s’agit que de s’unir. Dès lors, l’amitié, oui ! l’amitié des Français et des Bavarois peut et doit peser lourd dans le présent et dans l’avenir.

        De tout cœur et au nom de la France, merci à Munich, chère et magnifique capitale !

        Vive Munich !

        Vive la Bavière !

      

    

    
      9 septembre 1962

      
        
          
            Le Général de Gaulle prononce en allemand dans la cour du château de Ludwigsburg une allocution qui s'adresse à la Jeunesse allemande.
          

        

      

      
        ALLOCUTION A LA JEUNESSE PRONONCÉE A LUDWIGSBURG

      

      
        Sie alle beglückwünsche Ich ! Ich beglückwünsche Sie zunächst jung zu sein. Man braucht ja nur die Flamme in Ihren Augen zu beobachten, die Kraft Ihrer Kundgebungen zu hören, bei einem jeden von Ihnen die persönliche Leiden schaftlichkeit und in Ihrer Gruppe den gemeinsamen Aufschwung mitzuerleben, um überzeugt zu sein, dass diese Begeisterung Sie zu den Meistern des Lebens, und der Zukunft auserkoren hat.

        Ich beglückwünsche Sie ferner, junge Deutsche zu sein, das heisst Kinder eines grossen Volkes. Jawohl I eines grossen Volkes ! das manchmal, im Laufe seiner Geschichte, grosse Fehler begangen und viel verwerfliches Unglück verursacht hat. Ein Volk, das aber auch der Welt fruchtbare geistige wissenschaftliche, künstlerische und philosophische Wellen beschert hat, das die Welt um unzählige Erzeugnisse seiner Erfindungskraft, seiner Technik und seiner Arbeit bereichert hat ; ein Volk, das in seinem friedlichen Werk, wie auch in den Leiden des Krieges, wahre Schätze an Mut, Disziplin und Organisation entfaltet hat. Das französische Volk weiss das voll zu würdigen, da es auch weiss, was es heisst, Unternehmens und schaffensfreudig zu sein, zu geben und zu leiden.

        Schliesslich beglückwünsche ich Sie, die Jugend von heute zu sein. Im Augenblick wo Sie in das Berufsleben treten, beginnt für die Menschheit ein neues Leben. Angetrieben von einer dunklen Kraft, auf Grund eines unbekannten Gesetzes, unterliegen die materiellen Dinge dieses Lebens einer immer rascheren Umwandlung. Ihre Generation erlebt es und wird es noch weiter erleben, wie die Gesamtergebnisse der wissenschaftlichen Entdeckungen und der maschinellen Entwicklung die physischen Lebensbedingungen der Menschen tief umwälzen. Dieses wunderbare Gebiet, das Ihnen offensteht, soll durch diejenigen, die heute in Ihrem Alter stehen, nicht einigen Auserwählten Vorbehalten bleiben, sondern für alle unsere Mitmenschen erschlossen werden. Sie sollen danach streben, dass der Fortschritt ein gemeinsames Gut wird, so dass er zur Förderung des Schönen, des Gerechten und des Guten beiträgt, überall und insbesondere in Ländern wie den unseren, welche die Zivilisation ausmachen ; somit soll den Milliarden der in den Entwicklungsländern Lebenden dazu verholfen werden, Hunger, Not und Unwissenheit zu besiegen und ihre volle Menschenwürde zu erlangen.

        Das Leben in dieser Welt birgt jedoch Gefahren. Sie sind umso grösser als der Einsatz stets ethisch und sozial ist. Es geht darum zu wissen ob, im Laufe der Umwälzungen, der Mensch zu einem Sklaven in der Kollektivität wird, oder nicht ; ob sein Los ist, in dem riesigen Ameisenhaufen angetrieben zu werden oder nicht ; oder ob er die materiellen Fortschritte völlig beherrschen kann und will, um damit freier, würdiger und besser zu werden.

        Darum geht es bei der grossen Auseinandersetzung in der Welt, die sie in zwei getrennte Lager aufspaltet und die von den Völkern Deutschlands und Frankreichs erheischt, dass sie ihrem Ideal die Treue halten, es mit ihrer Politik unterstützen und es, gegebenenfalls, verteidigen und ihm kämpfend zum Sieg verhelfen.

        Diese jetzt ganz natürliche Solidarität müssen wir selbstverständlich organisieren. Es ist dies Aufgabe der Regierungen. Vor allem müssen wir ihr aber einen lebensfähigen Inhalt geben und das soll insbesondere das Werk der Jugend sein. Während es die Aufgabe unserer beiden Staaten bleibt, die wirtschaftliche, politische und kulturelle Zusammenarbeit zu fördern, sollte es Ihnen und der französischen Jugend obliegen, alle Kreise bei Ihnen und bei uns dazu zu bewegen, einander immer näher zu kommen, sich besser kennen zu lernen und engere Bande zu schliessen.

        Die Zukunft unserer beiden Länder, der Grundstein auf dem die Einheit Europas errichtet werden kann und muss, und der höchste Trumpf für die Freiheit der Welt, bleiben die gegenseitige Achtung, das Vertrauen und die Freundschaft zwischen dem französischen und dem deutschen Volk.

      

      
        TEXTE FRANÇAIS

      

      
        Quant à vous, je vous félicite ! Je vous félicite, d’abord, d’être jeunes. Il n’est que de voir cette flamme dans vos yeux, d’entendre la vigueur de vos témoignages, de discerner ce que chacun de vous recèle d’ardeur personnelle et ce que votre ensemble représente d’essor collectif, pour savoir que, devant votre élan, la vie n’a qu’à se bien tenir et que l’avenir est à vous.

        Je vous félicite, ensuite, d’être de jeunes Allemands, c’est-à-dire les enfants d’un grand peuple. Oui ! d’un grand peuple ! qui parfois, au cours de son Histoire, a commis de grandes fautes et causé de grands malheurs condamnables et condamnés. Mais qui, d’autre part, répandit de par le monde des vagues fécondes de pensée, de science, d’art, de philosophie, enrichit l’univers des produits innombrables de son invention, de sa technique et de son travail, déploya dans les œuvres de la paix et dans les épreuves de la guerre des trésors de courage, de discipline, d’organisation. Sachez que le peuple français n’hésite pas à le reconnaître, lui qui sait ce que c’est qu’entreprendre, faire effort, donner et souffrir.

        Je vous félicite enfin d’être des jeunes de ce temps. Au moment même où débute votre activité, notre espèce commence une vie nouvelle. Sous l’impulsion d’une force obscure, en vertu d’on ne sait quelle loi, tout ce qui la concerne dans le domaine matériel se transforme suivant un rythme constamment accéléré. Votre génération voit et, sans doute, continuera de voir se multiplier les résultats combinés des découvertes des savants et de l’agencement des machines qui modifient profondément la condition physique des hommes. Mais le champ nouveau et prodigieux qui s’ouvre ainsi devant vos existences, c’est à ceux qui ont aujourd’hui votre âge qu’il appartient de faire en sorte qu’il devienne la conquête, non de quelques privilégiés, mais de tous nos frères les hommes. Ayez l’ambition que le progrès soit le bien commun, que chacun en ait sa part, qu’il permette d’accroître le beau, le juste et le bon, partout et notamment dans les pays qui, comme les nôtres, font la civilisation, qu’il procure aux milliards d’habitants des régions sous-développées de quoi vaincre à leur tour la faim, la misère, l’ignorance et accéder à une pleine dignité.

        Mais la vie du monde est dangereuse. Elle l’est d’autant plus que, comme toujours, l’enjeu est moral et social. Il s’agit de savoir si, à mesure de la transformation du siècle, l’homme deviendra, ou non, un esclave dans la collectivité, s’il sera réduit, ou non, à l’état de rouage engrené à tout instant par une immense termitière ou si, au contraire, il voudra et saura maîtriser et utiliser les progrès de l’ordre matériel pour devenir plus libre, plus digne et meilleur.

        Voilà la grande querelle de l’univers, celle qui le divise en deux camps, celle qui exige de peuples comme l’Allemagne et comme la France qu’ils pratiquent leur idéal, qu’ils le soutiennent par leur politique et, s’il le fallait, qu’ils le défendent et le fassent vaincre en combattant !

        Eh bien ! cette solidarité désormais toute naturelle il nous faut, certes, l’organiser. C’est là la tâche des Gouvernements. Mais il nous faut aussi la faire vivre et ce doit être avant tout l’œuvre de la jeunesse. Tandis qu’entre les deux États la coopération économique, politique, culturelle, ira en se développant, puissiez-vous pour votre part, puissent les jeunes Français pour la leur, faire en sorte que tous les milieux de chez vous et de chez nous se rapprochent toujours davantage, se connaissent mieux, se lient plus étroitement !7

        L’avenir de nos deux pays, la base sur laquelle peut et doit se construire l’union de l’Europe, le plus solide atout de la liberté du monde, c’est l’estime, la confiance, l’amitié mutuelles du peuple français et du peuple allemand.

      

    

    
      20 septembre 1962

      
        
          
            Au cours des dernières semaines de la session parlementaire de juillet, la motion de censure opposée à l'adoption d'un projet de loi de finances rectificative comportant l'ouverture de crédits pour la constitution de la force nucléaire stratégique n'a pas été adoptée par l'Assemblée Nationale : une partie des députés qui avaient signé le 13 juin un manifeste hostile à la politique étrangère du Général n'ont pas voté la censure, sans doute pour ne pas ouvrir le risque d'une dissolution de l'Assemblée Nationale. Mais il n'en est pas moins évident que, depuis la conclusion de la paix en Algérie, le gouvernement du Général de Gaulle ne dispose plus d'une véritable majorité à l'Assemblée Nationale ; on s'attend à une offensive des groupes d'opposition contre lui à la session d'automne, qui doit être la dernière avant le renouvellement de l'Assemblée élue en 1958.
          

          
            Le 22 août, un attentat minutieusement organisé par un ingénieur militaire, le Colonel Bastien-Thiry, qui sera arrêté en septembre, est dirigé sans succès contre le Général de Gaulle. Celui-ci fait connaître après le Conseil des ministres du 29 août son intention de proposer une modification de la Constitution en vue d'assurer la continuité de l'Êtat. On apprend après le Conseil des ministres du 12 septembre que le Général de Gaulle a décidé de proposer au pays de décider par voie de référendum que le Président de la République sera élu, dorénavant, au suffrage universel. La plupart des formations politiques — à la seule exception de l'Union pour la Nouvelle République et de l'Union Démocratique du Travail (qui fusionneront entre elles quelques semaines plus tard) — prennent position contre ce projet. Le Général de Gaulle s'adresse aux Français pour leur expliquer les raisons et la portée de la réforme qu'il va leur soumettre.
          

        

      

      
        ALLOCUTION RADIODIFFUSÉE ET TÉLÉVISÉE PRONONCÉE AU PALAIS DE L’ÉLYSÉE

      

      
        Depuis que le peuple français m’a appelé à reprendre officiellement place à sa tête, je nie sentais naturellement obligé de lui poser, un jour, une question qui se rapporte à ma succession, je veux dire celle du mode d’élection du Chef de l’État. Des raisons que chacun connaît m’ont récemment donné à penser qu’il pouvait être temps de le faire.

        Qui donc aurait oublié quand, pourquoi, comment, fut établie notre Constitution ? Qui ne se souvient de la mortelle échéance devant laquelle se trouvaient, en mai 1958, le pays et la République en raison de l’infirmité organique du régime d’alors ? Dans l’impuissance des pouvoirs, apparaissaient, tout à coup, l’imminence des coups d’État, l’anarchie généralisée, la menace de la guerre civile, l’ombre de l’intervention étrangère. Comme tout se tient, c’est au même moment que s’ouvrait devant nous le gouffre de l’effondrement monétaire, financier et économique. Enfin, ce qu’il y avait d’absurde et de ruineux dans le conflit algérien, après la guerre d’Indochine et à l’annonce de graves déchirements dans l’ensemble de l’Afrique noire, démontrait la nécessité de changer en coopération de pays indépendants les rapports qui liaient la France et ses colonies, tandis que le système tâtonnant et trébuchant des partis se trouvait hors d’état de trancher ce qui devait l’être et de maîtriser les secousses qu’une pareille transformation allait forcément susciter.

        C’est alors, qu’assumant de nouveau le destin de la patrie, j’ai, avec mon gouvernement, proposé au pays l’actuelle Constitution. Celle-ci, qui fut adoptée par 80 % des votants, a maintenant quatre ans d’existence. On peut donc dire qu’elle a fait ses preuves. La continuité dans l’action de l’État, la stabilité, l’efficacité et l’équilibre des pouvoirs, ont remplacé, comme par enchantement, la confusion chronique et les crises perpétuelles qui paralysaient le système d’hier, quelle que pût être la valeur des hommes. Par là même, portent maintenant leurs fruits le grand effort et le grand essor du peuple français. La situation de la France au-dedans et au-dehors a marqué d’éclatants progrès, reconnus par le monde entier, sans que les libertés publiques en aient été aliénées. Le grave et pénible problème de la décolonisation a été, notamment, réglé. Certes, l’œuvre que nous avons encore à accomplir est immense, car, pour un peuple, continuer de vivre c’est continuer d’avancer. Mais personne ne croit sérieusement que nous pourrions le faire si nous renoncions à nos solides institutions. Personne, au fond, ne doute que notre pays se trouverait vite jeté à l’abîme, si par malheur nous le livrions de nouveau aux jeux stériles et dérisoires d’autrefois.

        Or, la clé de voûte de notre régime, c’est l’institution nouvelle d’un Président de la République désigné par la raison et le sentiment des Français pour être le chef de l’État et le guide de la France. Bien loin que le Président doive, comme naguère, demeurer confiné dans un rôle de conseil et de représentation, la Constitution lui confère, à présent, la charge insigne du destin de la France et de celui de la République.

        Suivant la Constitution, le Président est, en effet, garant — vous entendez bien ? garant — de l’indépendance et de l’intégrité du pays, ainsi que des traités qui l’engagent8. Bref, il répond de la France. D’autre part, il lui appartient d’assurer la continuité de l’État et le fonctionnement des pouvoirs9. Bref, il répond de la République. Pour porter ces responsabilités suprêmes, il faut au Chef de l’État des moyens qui soient adéquats. La Constitution les lui donne. C’est lui qui désigne les ministres et, d’abord, choisit le Premier10. C’est lui qui réunit et préside leurs Conseils11. C’est lui, qui, sur leur rapport, prend, sous forme de décrets ou d’ordonnances, toutes les décisions importantes de l’État12. C’est lui qui nomme les fonctionnaires, les officiers, les magistrats. Dans les domaines essentiels de la politique extérieure et de la sécurité nationale, il est tenu à une action directe, puisqu’en vertu de la Constitution il négocie et conclut les traités13, puisqu’il est le chef des armées, puisqu’il préside à la défense14. Par-dessus tout, s’il arrive que la patrie et la République soient immédiatement en danger, alors le Président se trouve investi en personne de tous les devoirs et de tous les droits que comporte le salut public15.

        Il va de soi que l’ensemble de ces attributions, permanentes ou éventuelles, amène le Président à inspirer, orienter, animer, l’action nationale. Il arrive qu’il ait à la conduire directement, comme je l’ai fait, par exemple, dans toute l’affaire algérienne. Certes, le Premier ministre et ses collègues ont, sur la base ainsi tracée, à déterminer à mesure la politique et à diriger l’administration. Certes, le Parlement délibère et vote les lois, contrôle le gouvernement et a le droit de le renverser, ce qui marque le caractère parlementaire du régime. Mais, pour pouvoir maintenir, en tout cas, l’action et l’équilibre des pouvoirs et mettre en œuvre, quand il le faut, la souveraineté du peuple, le Président détient en permanence la possibilité de recourir au pays, soit par la voie du référendum16, soit par celle de nouvelles élections17, soit par l’une et l’autre à la fois.

        En somme, comme vous le voyez, un des caractères essentiels de la Constitution de la Ve République, c’est qu’elle donne une tête à l’État. Aux temps modernes, où tout est si vital, si rude, si précipité, la plupart des grands pays du monde : États-Unis, Russie, Grande-Bretagne, Allemagne, etc., en font autant, chacun à sa manière. Nous le faisons à la nôtre, qui est, d’une part démocratique et, d’autre part, conforme aux leçons et aux traditions de notre longue Histoire.

        Cependant, pour que le Président de la République puisse porter et exercer effectivement une charge pareille, il lui faut la confiance explicite de la nation. Permettez-moi de dire qu’en reprenant la tête de l’État, en 1958, je pensais que, pour moi-même et à cet égard, les événements de l’Histoire avaient déjà fait le nécessaire. En raison de ce que nous avons vécu et réalisé ensemble, à travers tant de peines, de larmes et de sang, mais aussi avec tant d’espérances, d’enthousiasmes et de réussites, il y a entre vous, Françaises, Français, et moi-même un lien exceptionnel qui m’investit et qui m’oblige. Je n’ai donc pas attaché, alors, une importance particulière aux modalités qui allaient entourer ma désignation, puisque celle-ci était d’avance prononcée par la force des choses. D’autre part, tenant compte de susceptibilités politiques, dont certaines étaient respectables, j’ai préféré, à ce moment-là, qu’il n’y eût pas à mon sujet une sorte de plébiscite formel. Bref, j’ai alors accepté que le texte initial de notre Constitution soumît l’élection du Président à un Collège relativement restreint d’environ 80 000 élus18.

        Mais, si ce mode de scrutin ne pouvait, non plus qu’aucun autre, fixer mes responsabilités à l’égard de la France, ni exprimer à lui seul la confiance que veulent bien me faire les Français, la question serait très différente pour ceux qui, n’ayant pas nécessairement reçu des événements la même marque nationale, viendront après moi, tour à tour, prendre le poste que j’occupe à présent. Ceux-là, pour qu’ils soient entièrement en mesure et complètement obligés de porter la charge suprême, quel que puisse être son poids, et qu’ainsi notre République continue d’avoir une bonne chance de demeurer solide, efficace et populaire en dépit des démons de nos divisions, il faudra qu’ils en reçoivent directement mission de l’ensemble des citoyens. Sans que doivent être modifiés les droits respectifs, ni les rapports réciproques des pouvoirs, exécutif, législatif, judiciaire, tels que les fixe la Constitution, mais en vue de maintenir et d’affermir dans l’avenir nos institutions vis-à-vis des entreprises factieuses, de quelque côté qu’elles viennent, ou bien des manœuvres de ceux qui, de bonne ou de mauvaise foi, voudraient nous ramener au funeste système d’antan, je crois donc devoir faire au pays la proposition que voici : quand sera achevé mon propre septennat ou si la mort ou la maladie l’interrompaient avant le terme, le Président de la République sera dorénavant élu au suffrage universel.

        Sur ce sujet, qui touche tous les Français, par quelle voie convient-il que le pays exprime sa décision ? Je réponds : par la plus démocratique, la voie du référendum. C’est aussi la plus justifiée, car la souveraineté nationale appartient au peuple19 et elle lui appartient évidemment, d’abord, dans le domaine constituant. D’ailleurs, c’est du vote de tous les citoyens qu’a procédé directement notre actuelle Constitution. Au demeurant, celle-ci spécifie que le peuple exerce sa souveraineté, soit par ses représentants, soit par le référendum. Enfin, si le texte prévoit une procédure déterminée pour le cas où la révision aurait lieu dans le cadre parlementaire, il prévoit aussi, d’une façon très simple et très claire, que le Président de la République peut proposer au pays, par voie de référendum, « tout projet de loi » — je souligne : « tout projet de loi » — « portant sur l’organisation des pouvoirs publics », ce qui englobe, évidemment, le mode d’élection du Président20. Le projet que je me dispose à soumettre au peuple français le sera donc dans le respect de la Constitution que, sur ma proposition, il s’est à lui-même donnée.
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